
CAMARES - ZONE 3 2011
Autorité Organisatrice de Second rang : Communauté de Communes du Rougier de Camarès

Communes desservies : Arnac sur Dourdou, Brusque, Camarès, Fayet, Gissac, Mélagues, 
                                   Montagnol, Montlaur, Peux et Couffouleux, Tauriac de Camarès, Sylvanès

LOTS COMMUNES DESSERVIES  DESTINATIONS JOURS DE        HORAIRES TARIFS USAGERS
N°  FONCTION. A D

3 - 1 ARNAC SUR DOURDOU, BRUSQUE, CAMARES Mercredi 14h00 18h00
CAMARES,FAYET, SYLVANES

Foires* 9h30 12h30

3 - 2 GISSAC, PEUX et COUFFOULEUX CAMARES Mercredi 14h00 18h00 Aller simple      5,00 €
Aller / retour 8,50 €

Foires* 9h30 12h30

3 - 3 MELAGUES, MONTAGNOL, CAMARES Mercredi 14h00 18h00
TAURIAC de CAMARES (en juillet et août)

Foires* 9h30 12h30

GISSAC, PEUX et COUFFOULEUX
3 - 4 ARNAC SUR DOURDOU, BRUSQUE, SAINT AFFRIQUE Samedi 9h45 12h00

CAMARES, FAYET, SYLVANES
MELAGUES, MONTAGNOL, TAURIAC, MONTLAUR Aller simple      6,10 €

ARNAC SUR DOURDOU, BRUSQUE, CAMARES, SAINT AFFRIQUE Samedi matin  et  soir Aller / retour 10,00 €
3 - 5 FAYET, MELAGUES, MONTAGNOL, Correspondance car SNCF et tarif ligne régulière

MONTLAUR, SYLVANES, TAURIAC DE CAMARES à destination de
GISSAC, PEUX et COUFFOULEUX Montpellier

* foire le 4ème mercredi du mois
Transporteur : Charles COT
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